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DE SANTE 
 
 
 
 

Références juridiques : 

• Décret n° 92-857 du 28 août 1992 modifié portant st atut particulier du cadre d'emplois 
des puéricultrices cadres territoriaux de santé (In titulé du décret modifié en dernier lieu 
pardécret n° 2003-678 du 23 juillet 2003, art. 3, I ) 

• Décret n° 2003-892 du 16 septembre 2003 modifié fix ant les conditions d'accès et les 
modalités d'organisation des concours pour le recru tement des puéricultrices 
territoriales cadres de santé 
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L’EMPLOIL’EMPLOIL’EMPLOIL’EMPLOI    

Les puéricultrices cadres territoriaux de santé constituent un cadre d'emplois médico-social de 
catégorie A au sens de l'article 5 de la loi du 26 janvier 1984.  
 
Ce cadre d'emplois comporte les grades de puéricultrice cadre de santé et de puéricultrice cadre 
supérieur de santé. 

FONCTIONFONCTIONFONCTIONFONCTION    ::::    

Les membres du cadre d'emplois exercent des fonctions d'encadrement ou comportant des 
responsabilités particulières correspondant à leur qualification, notamment de direction 
d'établissements et services d'accueil des enfants de moins de six ans relevant des collectivités 
territoriales ou de leurs établissements publics.  
 
Les puéricultrices cadres supérieurs de santé animent et coordonnent les activités des établissements 
et services d'accueil mentionnés à l'alinéa précédent. Elles encadrent les personnels de ces 
établissements et services d'accueil. Elles définissent les orientations relatives aux relations avec les 
institutions et avec les familles. Elles peuvent exercer dans les départements des fonctions de 
responsable d'unité territoriale d'action sanitaire et sociale ou occuper les emplois de responsable de 
circonscription et de conseiller technique.  
 
Les responsables de circonscription sont chargés, sous l'autorité du responsable de l'action sanitaire 
et sociale de l'administration départementale, de définir les besoins et de mettre en oeuvre dans leurs 
circonscriptions la politique du département en matière sanitaire et sociale et d'encadrer ou de 
coordonner l'action des agents du département travaillant dans ce secteur.  
 
Les conseillers techniques sont chargés, sous l'autorité du responsable de l'action sanitaire et sociale 
de l'administration départementale, de définir les besoins et de mettre en oeuvre la politique du 
département en matière sanitaire et sociale et d'encadrer, le cas échéant, l'action des responsables 
de circonscription. 

REMUNERATIONREMUNERATIONREMUNERATIONREMUNERATION    au 1/11/2005au 1/11/2005au 1/11/2005au 1/11/2005 : : : :    

Puéricultrice 
cadre 

supérieur 
Indices 
bruts 

Rémunération 
brute 

6e échelon 780 3572.68 

5e échelon 752 3444.43 

4e échelon 700 3206.26 

3e échelon 680 3114.65 

2e échelon 651 2981.82 

1er échelon 625 2862.73 

 

Puéricultrice 
cadre 

Indices 
bruts 

Rémunération 
brute 

8e échelon 740 3389.47 

7e échelon 664 3041.36 

6e échelon 627 2871.89 

5e échelon 589 2697.83 

4e échelon 558 2555.84 



3e échelon 520 2381.79 

2e échelon 480 2198.58 

1er échelon 430 1969.56 

    
 

RECRUTEMENTRECRUTEMENTRECRUTEMENTRECRUTEMENT    
 
Le recrutement dans le cadre d'emplois dans le grade de puéricultrice cadre de santé intervient après 
inscription sur les listes d'aptitude établies en application des dispositions de l'article 36 de la loi du 26 
janvier 1984.  
 
Sont inscrits sur la liste d'aptitude prévue ci-dessus les candidats déclarés admis :  
 
1° A un concours interne sur titres ouvert, pour 90 % au plus et 80 % au moins des postes à pourvoir, 
aux puéricultrices territoriales titulaires du diplôme de cadre de santé ou d'un titre équivalent, 
comptant, au 1er janvier de l'année du concours, au moins cinq ans de services effectifs accomplis 
dans leur cadre d'emplois ainsi qu'aux agents non titulaires territoriaux titulaires du diplôme d'Etat de 
puériculture et du diplôme de cadre de santé ou de titres équivalents, ayant accompli au moins cinq 
ans de services effectifs de puéricultrice territoriale.  
 
2° A un concours ouvert, pour 10 % au moins et 20 % au plus des postes à pourvoir, aux candidats 
titulaires du diplôme d'Etat de puériculture et du diplôme de cadre de santé ou de titres équivalents 
justifiant de l'exercice d'une activité professionnelle de puéricultrice pendant au moins cinq ans à 
temps plein ou une durée de cinq ans d'équivalent temps plein.  
 
Les concours sont organisés par les collectivités territoriales et les établissements publics locaux 
concernés. Lorsque des collectivités territoriales ou établissements publics sont affiliés à un centre de 
gestion, les concours sont organisés par le centre de gestion pour leur compte. L'autorité organisatrice 
fixe le nombre de postes à pourvoir, la date des épreuves et les modalités d'organisation des 
concours. Elle établit la liste des candidats autorisés à concourir et la liste d'aptitude.  
 
Les concours comportent une épreuve consistant en un entretien avec le jury. Leurs modalités sont 
fixées par décret.  
 
Lorsque le nombre des candidats ayant subi avec succès les épreuves de l'un des deux concours est 
inférieur au nombre des places offertes à ce concours, le jury peut modifier la répartition des places 
entre les deux concours dans la limite de 15 % ou d'une place au moins. 
 

MODALITES D’ORGANISATION DMODALITES D’ORGANISATION DMODALITES D’ORGANISATION DMODALITES D’ORGANISATION DES CONCOURSES CONCOURSES CONCOURSES CONCOURS    

    

CONDITIONS D’ACCESCONDITIONS D’ACCESCONDITIONS D’ACCESCONDITIONS D’ACCES    ::::    

 
Les concours d'accès au cadre d'emplois des puéricultrices territoriales cadres de santé prévus aux 1° 
et 2° de l'article 4 du décret du 28 août 1992 sont  organisés selon les modalités prévues ci-dessous. 
 

LES EPREUVES DELES EPREUVES DELES EPREUVES DELES EPREUVES DES CONCOURSS CONCOURSS CONCOURSS CONCOURS    ::::    

    
- Le concours prévu au 1° consiste en une épreuve d 'entretien permettant de vérifier la motivation du 
candidat, son aptitude à résoudre les problèmes d'encadrement susceptibles d'être rencontrés dans 
l'exercice des missions du cadre d'emplois ainsi que sa connaissance de l'environnement 
professionnel dans lequel il intervient.  
 
Cet entretien a pour point de départ un exposé du candidat sur son expérience professionnelle (durée 
: vingt minutes dont cinq minutes au plus d'exposé).  



- Le concours prévu au 2° consiste en un entretien a yant pour point de départ un exposé du candidat 
sur son expérience professionnelle visant à apprécier la motivation du candidat ainsi que son aptitude 
à exercer sa profession dans le cadre des missions remplies par les collectivités territoriales et leurs 
établissements publics (durée : vingt minutes dont cinq minutes au plus d'exposé).    

Il est attribué à chaque épreuve une note de 0 à 20.  
 
Toute note inférieure à 5 sur 20 entraîne l'élimination du candidat. 

 

NOMINATINOMINATINOMINATINOMINATION ET TITULARISATIONON ET TITULARISATIONON ET TITULARISATIONON ET TITULARISATION    

Les candidats inscrits sur la liste d'aptitude et recrutés sur un emploi d'une des collectivités ou 
établissements publics mentionnés à l'article 2 de la loi du 26 janvier 1984 sont nommés puéricultrices 
cadres territoriaux de santé stagiaires, pour une durée d'un an, par l'autorité territoriale investie du 
pouvoir de nomination.  
  
La titularisation des stagiaires intervient à la fin du stage par décision de l'autorité territoriale. Lorsque 
la titularisation n'est pas prononcée, le stagiaire est soit licencié s'il n'avait pas auparavant la qualité 
de fonctionnaire, soit réintégré dans son cadre d'emplois, corps ou emploi d'origine.  

Les stagiaires sont rémunérés par la collectivité ou l'établissement qui a procédé au recrutement sur 
la base de l'indice afférent au 1er échelon du grade de puéricultrice cadre de santé. Toutefois, ceux 
qui avaient auparavant la qualité de fonctionnaire ou d'agent non titulaire perçoivent le traitement 
indiciaire correspondant à leur situation antérieure si ce traitement est supérieur à celui correspondant 
au 1er échelon du grade de puéricultrice cadre de santé, sans que ce traitement conservé puisse être 
supérieur au traitement indiciaire afférent à l'échelon terminal du grade dans lequel ils sont nommés. 

 
Toutefois, l'autorité territoriale peut, à titre exceptionnel, décider que la période de stage est prolongée 
d'une durée maximale de six mois. 

AVANCEMENTAVANCEMENTAVANCEMENTAVANCEMENT    

Peuvent être nommées puéricultrices cadres supérieurs de santé, après inscription sur un tableau 
d'avancement, les fonctionnaires comptant au moins trois ans de services effectifs dans le grade de 
puéricultrice cadre de santé ou dans le grade de puéricultrice hors classe du cadre d'emplois des 
puéricultrices territoriales et qui ont satisfait à un examen professionnel dont le programme et les 
modalités sont fixés par arrêté conjoint du ministre chargé des collectivités locales et du ministre 
chargé de la santé.  
 
Le nombre de puéricultrices cadres supérieurs de santé ne peut être supérieur à 30 % de l'effectif total 
du cadre d'emplois.  
 
Les fonctionnaires promus sont classés à l'échelon comportant un indice égal ou, à défaut, 
immédiatement supérieur à celui dont ils bénéficiaient antérieurement. Ils conservent leur ancienneté 
d'échelon dans la limite de l'ancienneté maximale exigée pour une promotion à l'échelon supérieur 
lorsque l'avantage qui résulte de leur nomination est inférieur à celui qu'ils auraient retiré d'un 
avancement d'échelon dans leur ancien grade. 
Les fonctionnaires nommés alors qu'ils ont atteint l'échelon le plus élevé de leur précédent grade 
conservent leur ancienneté d'échelon dans les mêmes conditions et limites lorsque l'augmentation de 
traitement consécutive à leur nomination est inférieure à celle que leur avait procurée leur nomination 
à cet échelon. 

Le grade de puéricultrice cadre de santé comporte 8 échelons.  
 



Le grade de puéricultrice cadre supérieur de santé comporte 6 échelons.  
 
La durée maximale et la durée minimale du temps passé dans chacun des échelons des grades sont 
fixées ainsi qu'il suit : 

GRADES ET ECHELONS DUREE 

  Maximale Minimale 

Puéricultrice cadre de santé     

8e échelon - - 

7e échelon 4 ans 3 mois 4 ans 

6e échelon 4 ans 3 mois 4 ans 

5e échelon 3 ans 6 mois 3 ans 

4e échelon 3 ans 6 mois 3ans 

3e échelon 2 ans 6 mois 2 ans 

2e échelon 2 ans 6 mois 2 ans  

1er échelon 1 an 6 mois 1 an  

Puéricultrice cadre de santé supérieur     

6e échelon     

5e échelon 3 ans 3 mois 3 ans 

4e échelon 3 ans 3 mois 3ans 

3e échelon 3 ans 3 mois 3 ans 

2e échelon 3 ans 3 mois 3ans 

1er échelon 2 ans 3 mois 2 ans 

 


